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@  Dispositif  de  perforation  pour  sondage. 

@  L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  perforation 
pour  soudage  comprenant  un  support  (25)  et  des  charges 
creuses  encapsulées  (26)  fixées  de  façon  unidirectionnelle 
sur  ce  support. 

Des  couronnes  de  positionnement  (35,  36)  sont  fixées 
par  encliquetage  sur  des  charges  (26),  à  intervalles  réguliers 
le  long  du  support  (25).  Ces  couronnes  ont  une  surface 
externe  arrondie  sur  laquelle  le  dispositif  de  perforation 
peut  basculer  jusqu'à  une  position  d'équilibre  correcte  pour 
laquelle  les  faces  avant  des  charges  sont  appliquées  contre 
le  tubage  (13). 

Utilisation  pour  les  perforateurs  comprenant  des 
charges  fixées  sur  la  face  arrière  d'une  barre-support  dont 
la  face  avant  est  appliquée  contre  le  tubage. 

ACTORUM  AG 

  L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  perforation 
pour  soudage  comprenant  un  support  (25)  et  des  charges 
creuses  encapsulées  (26)  fixées  de  façon  unidirectionnelle 
sur  ce  support. 

Des  couronnes  de  positionnement  (35,  36)  sont  fixées 
par  encliquetage  sur  des  charges  (26),  à  intervalles  réguliers 
le  long  du  support  (25).  Ces  couronnes  ont  une  surface 
externe  arrondie  sur  laquelle  le  dispositif  de  perforation 
peut  basculer jusqu'à  une  position  d'équilibre  correcte  pour 
laquelle  les  faces  avant  des  charges  sont  appliquées  contre 
le  tubage  (13). 

Utilisation  pour  les  perforateurs  comprenant  des 
charges  fixées  sur  la  face  arrière  d'une  barre-support  dont 
la  face  avant  est  appliquée  contre  le  tubage. 



L' invent ion   se  rapporte  aux  d i s p o s i t i f s   de  pe r fo ra t ion   u t i l i s é s  

dans  les  sondages  et  plus  pa r t i cu l i è rement   à  un  d i s p o s i t i f   de  p e r f o r a t i o n  
u t i l i s é   au  travers  d'une  colonne  de  production  et  portant   des  charges  
encapsulées  orientées  dans  au  moins  une  d i r e c t i o n .  

Les  perfora teurs   à  charges  encapsulées  s u s c e p t i b l e s  
d ' ê t re   descendus  dans  les  sondages  au  travers  de  la  colonne  de  p r o d u c t i o n  
sont  de  nombreux  types.  L'un  d'eux  décr i t   dans  le  brevet  des  E t a t s - U n i s  

d'Amérique  n°  3.965.993  (J.  Lavigne,  P.  Chesnel  et  G.  Bouguyon),  comprend 
une  barre  formant  support  sur  laquel le   sont  f ixées,   par  leur  par t ie   a v a n t ,  
des  charges  creuses  encapsulées  or ientées   dans  une  d i r ec t ion   un ique .  
Les  performances  d'un  tel  d i s p o s i t i f   un id i r ec t ionne l   sont  exce l len tes   à 
condition  que  la  face  avant  de  la  barre  soit  correctement  appliquée  c o n t r e  
un  côté  du  tubage,  les  axes  des  charges  étant  d i r igés   vers  ce  c ô t é .  

Lors  de  la  détonation,   l 'espacement  est  alors  minimal  entre  l e  

tubage  et  la  face  avant  des  charges,  cette  pos i t ion  fourn issant   l e s  
meil leures  performances  de  pe r fo ra t ion .   En  outre,  c ' e s t   dans  c e t t e  

posi t ion  de  t i r   que  la  déformation  de  la  barre  et  le  dommage  au  tubage  s o n t  
les  moins  importants  et  qu'un  nombre  maximal  de  couvercles  de  charges  
res ten t   a t tachés  à  la  barre  après  d é t o n a t i o n .  

Le  d i s p o s i t i f   de  per fora t ion   décr i t   dans  le  brevet  amér ica in  

n*  3.965.993  est  u t i l i s é   commercialement  avec  un  système  de  pos i t ionnement  

magnétique  placé  en  tête  de  l ' a p p a r e i l .   Ce  système  est  formé  par  des  a i -  

mants  permanents  disposés  du  côté  de  la  bar re -suppor t   pour  appliquer  c o n t r e  

le  tubage  la  face  avant  de  la  barre.  Malheureusement  il  se  peut  que 



la  force  des  aimants  soit  i n su f f i san te   pour  appliquer  correctement  l a  

barre-support   contre  le  tubage.  Cette  appl ica t ion   de  la  barre  contre  l e  
tubage  peut  être  incorrecte   si  les  aimants  ont  perdu  de  leur  force  ou  dans 
le  cas  d'un  nombre  élevé  de  charges  disposées  sur  un  long  support.  L ' a d d i -  
tion  d'un  autre  système  de  positionnement  magnétique  au  bas  du  support-  
n ' es t   pas  possible  car  les  débris  des  enveloppes  de  charges  s ' agglomère-  
raient   après  le  t i r   sur  cet  organe  magnétique  provoquant  des  risques  de 
coincement  lors  de  la  remontée  en  surface  de  la  barre  et  des  couvercles  de 

charge  qui  r e s t e n t .  
Un  autre  système  de  positionnement  pour  un  d i s p o s i t i f   de  p e r f o r a -  

tion  du  même  type  est  décr i t   dans  le  brevet  des  Etats-Unis  d'Amérique 
n°  3.858.651.  Des  ressor t s   en  forme  d 'épingle   de  sûreté  repoussent  la  b a r r e -  

support  d'un  per fora teur   contre  un  côté  du  tubage  en  prenant  appui  de 
l ' a u t r e   côté.  Un  tel  système  présente  des  risques  de  coincement  dans  l e  

tubage  ou  la  colonne  de  production.  En  outre,  après  le  t i r ,   des  déb r i s  

peuvent  s'accumuler  sur  le  ressor t   in fé r i eur   qui  obture  en  par t ie   le  tubage.  
Cette  accumulation  possible   de  débris  augmente  encore  les  risques  de 
coincement. 

L 'objet   de  l ' i nven t ion   concerne  un  d i s p o s i t i f   de  p e r f o r a t i o n  
perfect ionné  dont  le  positionnement  est  amélioré  et  qui  présente  des 

risques  de  coincement  r é d u i t s .  

Selon  l ' i nven t ion ,   un  d i s p o s i t i f   de  per fora t ion   pour  sondage 
comprend :  un  support  allongé  adapté  à  être  déplacé  dans  le  sondage  et  des 

charges creuses   encapsulées  fixées  le  long  du support  de  façon  que  l e u r s  

axes  soient  orientés  dans  le  même  sens  perpendiculairement  à  la  d i r e c t i o n  

longi tudinale   du  support.  Au  moins  un  organe  de  positionnement,  fixé  sur  

une  charge  récep t r ice ,   comporte  une  section  t ransversa le   ayant  un  p r o f i l  
externe  arrondi  de  façon  que  le  d i s p o s i t i f   de  per fora t ion   puisse  b a s c u l e r  

sur  ce  p rof i l   arrondi,   autour  de  la  d i rec t ion   longi tudina le ,   vers  une 
pos i t ion   d ' équ i l i b re   pour  laquel le   la  face  avant  du  d i s p o s i t i f   est  a p p l i -  

quée  contre  un  côté  du  sondage  et  les  axes  des  charges  sont  d i r igés :   vers  

ce  c ô t é .  

L'organe  de  positionnnement  est  fixé  sur  une  charge  r é c e p t r i c e  
située  à  la  par t ie   in fé r ieure   du  support.  D'autres  organes  de  p o s i t i o n n e -  

ment  identiques  peuvent  être  fixés  sur  des  charges  récep t r i ces   situées  à  

des  i n t e rva l l e s   déterminés  le  long  du  suppor t .  



Des  moyens  généralement  magnétiques  placés  sur  un  côté  p r é d é t e r -  
miné  du  d i s p o s i t i f   à  la  par t ie   supérieure  du  support  font  basculer  l e  

d i spos i t i f   pour  appliquer  sa  face  avant  contre  un  côté  du  tubage  du 

sondage.  De  plus,  le  p rof i l   externe  de  l 'organe  de  positionnement  e s t  
sensiblement  c i r cu la i r e   et  excentré  par  rapport  au  centre  de  gravité  du 

d i s p o s i t i f   de  façon  que,  dans  les  sondages  déviés,  le  d i s p o s i t i f   bascu le  

par  gravité  sur  ce  prof i l   externe  vers  la  posi t ion  d ' é q u i l i b r e .  
De  préférence,   l 'organe  de  positionnement  est  une  couronne  de 

surface  externe  sensiblement  sphérique  et  comprenant  des  doigts  é l a s t i q u e s  

adaptés  à  s 'engager  par  encliquetage  sur  la  charge  r écep t r i ce .   Les  do ig t s  
sont  réa l i sés   en  découpant  dans  la  couronne  des  fentes  radia les   r é g u l i è r e -  
ment  r épa r t i e s .   On  obtient  ainsi  des  doigts  mult iples  et  de  f a i b l e  

largeur  qui  se  br isent   en  éléments  de  pe t i tes   dimensions  lors  de  l a  
dé tona t ion .  

Ces  organes  de  positionnement  sont  par t i cu l iè rement   i n t é r e s s a n t s  

dans  le  cas  des  d i s p o s i t i f s   comprenant  un  support  en  forme  de  barre  ayant  
une  face  avant  adaptée  à  être  appliquée  contre  un  côté  du  sondage  et  une 
face  ar r ière   contre  laquelle  sont  fixées  les  charges  par  l ' a v a n t .  

Les  c a r a c t é r i s t i q u e s   et  avantages  de  l ' i n v e n t i o n   r e s s o r t i r o n t  
d ' a i l l e u r s   mieux  de  la  descr ip t ion   qui  va  suivre  donnée  à  t i t r e   d 'exemple 
non  l i m i t a t i f   en  référence  aux  dessins  annexés  dans  l e s q u e l s  :  

-  la  figure  1  est  une  vue  d'un  d i s p o s i t i f   de  per fora t ion   se lon  
l ' i nven t ion ,   représenté  dans  un  sondage, 

-  la  figure  2  est  une  coupe  t ransversa le   montrant  un  d i s p o s i t i f  
de  l ' a r t   antér ieur   ayant  une  posi t ion  incorrecte   dans  un  sondage, 

-  la  figure  3  est  une  coupe  t ransversa le   p a r t i e l l e   montrant  un 
organe  de  positionnement  de  l ' i nven t ion   fixé  sur  une  charge ;  e t  

-  la  figure  4  est une  vue  de  face  de  l 'organe  de  positionnement  de 
la  figure  3  pris  i so lément .  

En  référence  à  la  figure  1,  un  d i s p o s i t i f   de  per fora t ion   10  e s t  

suspendu  dans  un  sondage  11  à  l ' ex t rémi té   d'un  câble  é lec t r ique   12.  Le 

sondage  11  est  équipé  d'un  tubage  13  entouré  d'un  anneau  de  ciment  14  e t  
d'une  colonne  de  production  15  fixée  à sa  part ie  in fé r ieure ,   dans  un  packer  16. 
Le  câble  12  s 'enroule  en  surface  sur  un  t reui l   (non  représenté)   qui  permet 
de  déplacer  le  d i s p o s i t i f   10  le  long  du  sondage.  Dans  le  cas  de  t e l l e s  

opérations  de  perfora t ion,   le  câble  12  comporte  généralement  un  seul  



conducteur  isolé  r e l i é   à  un  équipement  de  surface  (non  représenté)   suscep-  
t ib le   de  fourni r   du  courant  é lec t r ique   pour  la  mise  à  feu  du  d i s p o s i t i f   de 
p e r f o r a t i o n .  

Le  d i s p o s i t i f   de  pe r fora t ion   10  re l ié   à  une  tête  de  câble  17 
comprend  un  détecteur   classique  de  jo in ts   de  tubage  20,  un  système  de 
posit ionnement  magnétique  21  et  un  support  22  incluant ,   entre  une  tête  23 
et  une  pièce  d 'ex t rémi té   in fé r i eu re   24,  une  ou  p lus ieurs   barres  25  f i x é e s  
bout  à  b o u t .  

Des  charges  creuses  encapsulées  26  sont  fixées  à  i n t e r v a l l e s  

régu l ie r s   le  long  de  la  face  interne  des  barres  25  de  façon  que  leurs  axes 
soient  or ientés   dans  le  même  sens,  perpendiculairement   à  la  d i r ec t ion   l o n g i -  
tudinale  des  barres .   Le  système  de  positionnement  magnétique  21  comprend 
des  aimants  permanents  placés  d'un  côté  du  système  pour  appliquer  la  face  

externe  des  barres  25  contre  la  paroi  du  tubage.  La  mise  à  feu  des  charges  
s ' e f f e c t u e   au  moyen  d'un  cordeau  détonant  27  qui  t raverse  un  passage  à 
l ' a r r i è r e   de  chaque  charge.  L 'extrémité   supérieure  du  cordeau  27  e s t  
r e l i ée   à  un  détonateur  é lec t r ique   30  fixé  à  la  barre  25.  Les 
conducteurs  é lec t r iques   du  détonateur  30  sont  r e l i é s   à 

la  tête  23  de  façon  à  permettre  l ' envoi   d'un  courant  é l ec t r ique   de  mise 
à  feu  dans  ce  détonateur  depuis  la  surface  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   du  câble  12. 

Le  d i s p o s i t i f   de  pe r fora t ion   10  et  la  f ixa t ion   des  charges  26  s u r  
une  barre  25  sont  décr i t s   plus  en  dé ta i l   dans  le  brevet  déjà  cité  des 
Etats-Unis  d'Amérique  n°  3.965.993.  Comme  le  montre  la  figure  3,  chaque 
charge  comporte  à  l ' avan t   un  f i l e t age   31  qui  se  visse  dans  un  trou  t a raudé  

de  la  barre  25.  A  la  pa r t i e   a r r i è re   de  chaque  charge  est  r éa l i s é   un  p a s -  
sage  32  pour  le  cordeau  détonant  27.  La  face  avant  convexe  33  de  l a  
barre  25  est  dest inée  à  venir  s ' app l iquer   contre  l ' i n t é r i e u r   du  tubage.  

On  a  vu  que,  dans  cer ta ines   condi t ions ,   les  d i s p o s i t i f s   de  p e r f o -  
ra t ion   connus  ne  se  p laça ien t   pas  de  façon  correcte   dans  le  tubage  notam- 

ment  dans  des sondages  inc l inés ,   lorsque  le  nombre  de  charges  est  impor- 

tant  ou  si  la  force  du  système  de  positionnement  magnétique  s ' e s t   a f f a i -  

b l ie .   Une  t e l l e   pos i t ion   incorrecte   est  représentée  sur  la  figure  2, 
dans  un  tubage  inc l iné   13,  pour  un  d i s p o s i t i f   de  l ' a r t   an té r ieur   compre- 

nant  des  charges  26'  fixées  sur  une  bar re -suppor t   25'.  La  face  avant  33'  

de  la  barre  n ' e s t   pas  appliquée  contre  le  tubage  13  et  l 'axe  x x   des 

charges  n ' e s t   pas  dir igé  vers  le  côté  du  tubage  contre  lequel  vient  en 



appui  le  d i s p o s i t i f   de  per fora t ion .   L'espacement e  entre  l ' avan t   des 

charges  et  le  tubage  est  important  et  le  côté  des  charges  26'  vient  r e p o s e r  
sur  la  par t ie   in fé r ieure   du  tubage  en  des  points  A  et  B.  La  flèche  P' 

représente   la  composante  du  poids  du  d i s p o s i t i f   de  pe r fo ra t ion   dans  l a  

sect ion  t r ansve r sa le ,   cette  composante  étant  appliquée  au  centre  de  g r a v i t é  
G'.  On  voit  que  la  base  d'appui  AB  du  d i s p o s i t i f   sur  le  tubage  est  l a r g e  
de  sorte  que  ni  la  composante  P',  ni  le  couple  dû  au  système  de  p o s i t i o n -  
nement  magnétique  n'ont  pour  effet   de  faire   basculer   le  d i s p o s i t i f   au tou r  
de  la  d i rec t ion   longi tudinale   vers  la  pos i t ion  correcte   de  t i r   pour  l a q u e l -  
le  l 'axe  XX  est  dir igé  vers  le  bas.  Dans  le  d i s p o s i t i f   de  l ' i n v e n t i o n ,  
les  posi t ions   incorrec tes   sont  évitées  car  un  tel  basculement  est  pos-  
s i b l e .  

Dans  ce  but,  le  d i s p o s i t i f   de  pe r fo ra t ion   10  comprend  au  moins 

une  couronne  de  positionnement  35  (f igure  1)  fixée  sur  une  charge  r é c e p -  
t r ice   située  à  la  par t ie   in fé r ieure   du  support  22.  D'autres  couronnes  de 

positionnement  identiques  t e l l e s   que  36  sont  fixées  sur  des  charges  r é c e p -  
t r ices   s i tuées  à  i n t e r v a l l e s   régul ie rs   le  long  du  support  par  exemple  au 
bas  de  chaque  barre  25.  La  couronne  35  est  représentée   plus  en  d é t a i l  

sur  les  f igures  3  et  4. 

La  couronne  35  est  fixée  par  encl iquetage  sur  une  charge  r é c e p -  
t r ice   26  après  vissage  de  cette  charge  sur  une  barre  25  mais  avant  mise 

en  place  du  cordeau  détonant  27.  Par  analogie,   les  mêmes  convent ions  
"avant"  et  "a r r i è re"   définies   par  rappor t  à   l 'axe  XX'  précédemment  men- 
tionné,  seront  u t i l i s é e s   pour  la  charge  et  la  couronne  en  supposant  c e t t e  
dernière  encl iquetée  sur  la  charge.  

En  référence  aux  figures  3  et  4,  la  couronne  35  a  une  s u r f a c e  

externe  sphérique  40  dont  le  centre  C  est  sensiblement  confondu  avec  l e  

centre  de  courbure  de  la  face  avant  convexe  33  de  la  barre  25.  Cette  cou-  
ronne  comprend  une  par t ie   a r r iè re   annulaire  41  dél imitée  vers  l ' e x t é r i e u r  

par  une  surface  plane  42  et  se  prolongeant  vers  l ' avan t   par  une  p a r t i e  
évidée  43  qui  entoure  la  charge  26.  La  par t ie   annulaire  41  de  la  cou- 

ronne  comporte  une  surface  interne  tronconique  44  qui  prend  appui  sur  un 
épaulement  a r r iè re   de  la  charge  26.  La  découpe  de  cette  par t i e   a n n u l a i r e  

permet  à  la  par t ie   a r r i è re   de  la  charge  de  dépasser  de  la  couronne,  l a i s -  

sant  ainsi  à  découvert  le  passage  32  du  cordeau  dé tonan t .  



Dans  la  par t ie   évidée  43  sont  découpées  huit  fentes  radiales  45 
régulièrement  répar t ies   autour  de  la  couronne.  Ces  fentes  45  s ' o u v r e n t  
depuis  l ' avant   de  la  couronne  jusqu'à  des  surfaces  planes  49  de  la  p a r t i e  
annulaire  a r r i è re .   Ces  fentes  radiales  45  forment  entre  e l les   huit  do ig t s  
46  suscept ib les   de  s ' é c a r t e r   élastiquement  du  centre  C  lors  de  l ' e n c l i -  

quetage.  Les  doigts  é las t iques   46  comportent  à  leurs  extrémités  des 

ergots  47  adaptés  à  s 'engager  dans  une  par t ie   en  r e t r a i t   du  couvercle  de 
la  charge  26.  Les  ergots  47  ont  des  surfaces  incl inées  48  qui  permet ten t  
l ' i n t r o d u c t i o n   de  la  couronne  35  sur  la  charge  récept r ice   26  en  é c a r t a n t  
les  doigts  46. 

Si  le  d i s p o s i t i f   de  per fora t ion   10  prend,  dans  le  sondage,  une 
posi t ion  incorrecte   s imi la i re   à  celle  de  la  figure  2,  la  par t ie   de  ce 
d i s p o s i t i f   qui  vient  en  appui  contre  le  tubage  n ' e s t   plus  formé  par  une 
large  base  AB  mais  par  le  prof i l   externe  arrondi  des  couronnes  de  p o s i -  
tionnement  35  et  36.  La  base  d'appui  est  alors  pratiquement  ponctuelle  e t  
un  couple  très  fa ib le   dû  au  système  magnétique  21  su f f i t   pour  faire  b a s -  
culer  le  d i s p o s i t i f   vers  la  posi t ion  correcte  pour  laquelle  la  face  
avant  33  est  en  appui  contre  un  côté  du  tubage  avec  les  axes  M r   p e r -  
pendiculaires   à  ce  c ô t é .  

Dans  une  section  t ransversa le   te l le   que  celle  de  la  figure  3, 
le  centre  de  gravité  du  d i s p o s i t i f   se  situe  en  un  point  G  situé  vers  
l ' avant   par  rapport  au  centre  C  de  la  surface  externe.  En  d ' a u t r e s  

termes,  le  p rof i l   externe  c i r cu la i r e   d'une  couronne  35  est  excentré  vers  
l ' a r r i è r e   par  rapport  au  centre  de  gravité  G.  Par  conséquent,  dans  un 
sondage  incl iné   par  rapport  à  la  v e r t i c a l e ,   la  composante  radiale   P  du 

poids  su f f i t ,   à  el le   seule,  à  faire  basculer  le  d i s p o s i t i f   de  p e r f o r a t i o n ,  
sur  ce  p rof i l   c i r c u l a i r e ,   vers  la  pos i t ion  d ' équ i l i b re   indiquée  sur  l a  

figure  3.  En  fa i t ,   cette  force  de  gravité  s ' a joute   à  la  force  magnétique 
du  système  de  positionnement  21  pour  ramener  le  d i s p o s i t i f   de  p e r f o r a t i o n  
à  la  posi t ion  c o r r e c t e .  

On  remarquera  que  les  couronnes  35  et  36  n'augmentent  que  de 

façon  minime  la  quanti té   de  débris  la issés   dans  le  sondage.  En  effet   ces 
couronnes  sont  peu  nombreuses  et  représentent   une  faible  quantité  de 
matière.  Ces  couronnes  sont  r éa l i sées   dans  le  même  acier,   se  br isant   en 
pe t i t s   éléments,  que  celui  u t i l i s é   pour  les  enveloppes  de  charges.  Le 
nombre  important  de  fentes  radiales   45  réa l i sées   dans  la  couronne,  diminue 

encore  la  dimension des  d é b r i s .  



Le  mode  de  r é a l i s a t i o n   qui  vient  d 'ê t re   décri t   peut  évidemment 

faire  l ' ob j e t   de  nombreuses  var iantes   sans  sor t i r   du  cadre  de  l ' i n v e n t i o n .  
La  forme  externe  de  la  couronne,  notamment,  n 'es t   pas  forcément  sphérique 
et  l 'on  pourrai t   concevoir  des  éléments  de  positionnement  à  forme  ex te rne  

cylindrique  pourvu  que,  en  section  t ransversa le   c ' e s t - à - d i r e   perpendicu-  
laire  à  la  d i rec t ion   longi tudinale ,   le  prof i l   externe  soit  arrondi  de 

façon  convenable. 



1.  Dispos i t i f   de  per fora t ion   pour  sondage  comprenant  un 

support  allongé  (22)  adapté  à  être  déplacé  dans  le  sondage,  des 

charges  creuses  encapsulées  étanches  (26)  fixées  le  long  du  support  
de  façon  que  leurs  axes  (XX')  soient  or ientés   dans  le  même  sens 

perpendiculairement  à  la  d i rec t ion   longi tudinale   du  support,  et  des 

moyens  de  positionnement  (21)  placés  à   la  par t ie   supérieure  du 

support  pour  appliquer  la  face  (33)  du  d i s p o s i t i f   si tuée  à  l ' a v a n t  

des  axes  (XX')  contre  un  côté  d'un  tubage  i n s t a l l é   dans  le  sondage, 
ca rac t é r i s é   en  ce  qu ' i l   comprend  au  moins  un  organe  de  positionnement  (35) 
fixé  sur  une  charge  récept r ice   espacée  longitudinalement  des  moyens  de 

positionnement,  ledi t   organe  comportant  une  section  t ransversa le   ayant  
un  prof i l   externe  arrondi  (40)  autour  de  la  charge  récept r ice   pour 
f a c i l i t e r   le  basculement  du  d i s p o s i t i f   sur  ledi t   p rof i l   a r rond i ,  

autour  de  la  d i rec t ion   longi tudina le ,   sous  l 'effet  des  moyens  de 

positionnement,  vers  la  posi t ion  d ' équ i l ib re   pour  laquelle  la  face 

avant  (33)  du  d i s p o s i t i f   est  appliquée  contre  un  côté  du  tubage,  l e s  

axes  (XX')  des  charges  étant  dirigés  vers  ce  cô t é .  

2.  Dispos i t i f   de  perfora t ion  selon  la  revendicat ion  1, 
ca rac té r i sé   en  ce  qu ' i l   comprend  d 'autres   organes  de  positionnement  (36) 
identiques  fixés  respectivement  sur  des  charges  récept r ices   s i t u é e s  
à  des  i n t e rva l l e s   déterminés  le  long  du  support  (22) .  

3.  D ispos i t i f   de  per fora t ion   selon  l 'une  des  r evend ica t ions  
1  et  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ledi t   prof i l   externe  arrondi  (40)  de 
l 'organe  de  positionnement  (35)  est  c i r cu l a i r e   et  excentré  par  
rapport  au  centre  de  gravité  (G)  du  d i s p o s i t i f   de  façon  que,  dans 
les  sondages  déviés,  la  gravité  s ' a joute   aux  moyens  de  p o s i t i o n n e -  
ment  pour  faire  basculer  le  d i s p o s i t i f   sur  ce  prof i l   externe  ve r s  
la  posi t ion  d ' é q u i l i b r e .  

4.  Dispos i t i f   de  per fora t ion   selon  l 'une  des  r evend ica t ions  
1  à 5,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ledi t   organe  de  positionnement  est  une 
couronne  de  surface  externe  sensiblement  sphérique  adaptée  à  s ' engager  

par  encliquetage  sur  la  charge  r é c e p t r i c e .  



5.  Dispos i t i f   de  perfora t ion  selon  la  revendicat ion  4  dans 

lequel  le  support  (22)  est  une  barre  (25)  ayant  une  face  avant  (33) 
adaptée  à  être  appliquée  contre  un  côté  du  sondage,  et  une  face  
a r r iè re   contre  laquelle   sont  fixées,  par  l ' avan t ,   l e s d i t e s  

charges  (26),  ca rac té r i sé   en  ce  que  ladi te   couronne  comprend : 
-  une  par t ie   a r r iè re   (41)  comportant  une  surface  d'appui  (44) 

sur  l ' a r r i è r e   de  la  charge  récep t r ice   (26)  et  une  découpe  l a i s s a n t  

à  découvert  le  passage  (32)  d'un  cordeau  de  mise  à  feu  à  l ' a r r i è r e  

de  cette  charge ;  e t  
-  une  par t ie   évidée  (43)  entourant  la  charge  et  comportant 

des  doigts  é las t iques   (46)  ayant  à  leurs  extrémités  avant  des  e rgots  
d 'encl iquetage   internes  (47)  adaptés  à  s 'engager  dans  une  par t ie   en 
r e t r a i t   de  la  charge  récep t r ice   afin  de  fixer  la  couronne  sur  c e t t e  

charge.  

6.  Dispos i t i f   de  per fora t ion   selon  la  revendicat ion  5, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  lesd i t s   doigts  é las t iques   sont  obtenus  en 
découpant  dans  ladi te   par t ie   évidée  (43)  des  fentes  radiales   (45) 

régulièrement  répar t ies   sur  son  pourtour  pour  r éa l i s e r   des  d o i g t s  
multiples  (46)  et  de  faible  largeur  adaptés  à  se  br iser   en  éléments 
de  pe t i tes   dimensions  lors  de  la  détonation  de  la  charge.  
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